Etalab et la fiabilité des données publiques

(Open Data : Technocratie ou Service Public ? )


Le gouvernement a mis en place auprès du premier ministre un service nommé Etalab qui propose de l’«Open Data». Belle initiative, car la rétention de données publiques est plus coûteuse que leur mise à disposition gratuite. Les américains ont compris avant nous que la transparence des données publiques avait des retombées économiques importantes : plus une donnée est diffusée, plus elle est utile... et plus elle est diffusée, plus elle est utilisée. Il était temps que le gouvernement secoue notre administration afin que le citoyen, les associations ou les entreprises accèdent facilement à des informations souvent introuvables ou connues de quelques initiés. La transparence a ses avantages et ses risques.

 

Cependant :

Sur la forme : l’expression «Open Data» aurait très bien pu être francisée en «Données ouvertes» pour respecter les efforts de M. Toubon pour garder la langue française vivante. L’expression américaine est connotée avec l’informatique qui est un outil et non avec l’information elle-même. La mise en oeuvre de Etalab relève-t'elle de la technocratie ou du service public ?

 

Sur le fond : le site http://www.data.gouv.fr/Articles propose une recherche.

En tapant «Accident», on peut trouver le fichier «Information sur la localisation des accidents corporels de la circulation sur 5 années» très prometteur et a priori compatible avec un simple tableur (.csv).

 

# Trop gros, le fichier plante Windows. Sur Mac, il affiche les attributs de seulement 65000 accidents sur environ 200 000. Une précaution élémentaire chez le producteur du fichier aurait été de proposer un fichier par année... On se contentera donc des accidents recencés dans les départements 10 à 380 (01 à 38 pour les initiés, le producteur n’ayant pas eu la bonté d’enlever le zéro final).

 

# Les colonnes donnant le nombre de tués et de blessés graves de l’accident sont à zéro. Zéro tués et zéro blessés graves en 5 ans, cela ne fait pas très professionnel !

 

# Tout aussi grave, seuls 10% environ des accidents sont géolocalisés. Pour les accidents en ville, on n’en saura pas plus car seul le nom de la rue est fourni. La ville n’est pas renseignée.

Doit-on en conclure

# que le service producteur est probablement mal géré, probablement embourbé dans les pyramides interministérielles.

 

# qu’il s’agit d’un effet d’annonce puisque seuls les expert s’aperçoivent que les données sont inutilisables

 

# que les données mises à disposition n’ont pas été évaluées et que l’on peut tout aussi bien douter de toutes les autres informations publiques

# qu’il faudra encore bien du temps pour qu’un télésecrétariat cartographie les accidents sur simple appel par téléphone/photo/localiseur du gendarme constatant l’accident corporel (en remplacement de la procédure actuelle qui aboutit aux errements ci-dessus).

 

# qu'il faudra bien du temps pour qu'une base de données pratique et de bonne qualité soit proposée

 

On peut espérer que Etalab mette en place une procédure d’évaluation collaborative qui peu à peu mette en évidence les défaillances des données et contribue à assainir l’information publique.


